
Édito

DES RESSOURCES POUR UNE ÉGLISE VIVANTE

1. En donnant à l’église, le paroissien contribue à un bon pourvoi des postes pas-
toraux dans la Région Sud Ouest. Actuellement 41.5 postes sont rémunérés.

2. La loi du 1er août 2003 autorise aujourd’hui une réduction d’impôt plus éle-
vée et permet au paroissien d’augmenter de 25 % son don à l’église sans
qu’il lui en coûte plus.

3. Plus de ressources collectées par l’église locale c’est un gage certain 
pour un bon pourvoi des postes pastoraux dans le futur.

6% ensemble, 
c’est possible !

Lettre
au trésorier

Vous êtes trésorier. Cette lettre est d’abord pour vous. 
Pour vous soutenir dans votre responsabilité au
service de l’Eglise.
Pour vous accompagner dans la campagne régionale
«+6% ensemble, c’est possible».

Pourquoi cette campagne aujourd’hui ?
Parce que notre région ERF Sud-Ouest accueille plus de pasteurs que ces dernières années, et a besoin de ressources
plus importantes.
Mais aussi parce que de nouvelles dispositions fiscales permettent d’espérer une augmentation significative des dons.

Cette lettre est adressée aussi au président de votre Conseil presbytéral.
Chaque ministre de la région, chaque délégué au Synode régional, la recevront au Synode Régional.
C’est bien une campagne à mener ensemble, avec le Conseil presbytéral.

Dès cette fin d’année 2003, vous pouvez appeler les membres de votre Eglise à entrer dans cette démarche 
de croissance.
Mais c’est une action continue, pendant au moins 18 mois, dans laquelle nous nous engageons avec vous.

Nous voulons ensemble une Eglise vivante. 
C’est cette conviction, vécue avec confiance, que nous communiquerons autour de nous. 
C’est notre mission. A la grâce de Dieu !

Daniel Gaubiac Olivier Brès
Trésorier Président 

du Conseil régional du Conseil régional

41,5

Objectif 

+6%

+25%

J’espère que tu as donné 
plus que l’an dernier ! Ah non, pourquoi ???

Ça ne te coûte 
pas plus cher !

n°1 - Automne 2003



Votre lettre de fin d’année
Pour réussir votre courrier :
- En-tête précis : Qui parle
- Une date précise et proche de l’envoi
- Une accroche
- Un corps de lettre pour convaincre
- Des signatures lisibles
- Un PS qui est souvent la partie la plus lue

Une lettre pour 

un offrant régulier

Une lettre pour un paroissien

non-cotisant

Télécharger les textes de ces courriers sur le site www.aggelos.fr/erf/

Associez votre lettre au tract adapté. Vous pouvez le photocopier à partir des éléments joints à
ce courrier ou demander à votre délégué de prendre des exemplaires en couleur au synode régional.



Loi n° 2003-709 du 1er août 2003

L’essentiel, en quelques exemples

Le gouvernement encourage le don aux associations 

par de nouvelles dispositions fiscales

6500
foyers cotisants

DÉDUCTIONS EN HAUSSE
Augmentation du taux de la réduction fisca-
le sur les dons faits aux Associations
Jusqu’en 2002 un donateur versant 23€ par
mois ou 276€ / an, obtenait 138€ de réduc-
tion d’impôt. Son don à l’église lui coûtait
donc 138€.
A partir de l’année 2003, un donateur ver-
sant 28.75€ par mois ou 345€ / an, obtien-
dra 207€ de réduction d’impôt. Son don à
l’église lui coûtera toujours 138€.

PLAFONNEMENT DOUBLÉ
Augmentation du plafonnement du montant
de la réduction annuelle d’impôt
Dans le but de contribuer au financement
d’un projet paroissial (restauration temple,
presbytère, programme pour l’annonce
publique de l’évangile, etc..) un paroissien
fait un don exceptionnel de 8000€. Son
revenu fiscal de référence est de 25000€.
Jusqu’en 2002 ce généreux donateur obte-
nait 2500€ de réduction d’impôt soit 50%
du montant de son don dans la limite de
10% de son revenu de référence.
A partir de l’année 2003, ce généreux dona-
teur obtiendra une réduction d’impôt de
4800€ soit 60% du montant de son don dans
la limite de 20% de son revenu de référence. 

DÉPASSEMENTS REPORTÉS
Report sur cinq années des excédents
Supposons que ce généreux donateur, au
cours d’une année, fasse un don de 20000€
à sa paroisse. Sa réduction d’impôt sera de
5000 € l’année n (année de son don à l’égli-
se) ; encore 5000€ l’année n + 1 et enfin
2000€ l’année n + 3 soit 12000€ au total.

MÉCÉNAT D’ENTREPRISE : 
PROFITEZ DES AVANTAGES !

Une entreprise peut déduire 60% de la valeur 
des dons (dans la limite de 5% du Chiffre d’Affaires)
Ex. : Don 5000€ - Déduction de l’impot sur les
bénéfices = 3000€ (art. 6. Loi du 1 août 2003)

Vous souhaitez mener une campagne particulière à
destination de quelques chefs d’entreprise bien iden-
tifiés. Nous pouvons vous aider.

Contactez :  Daniel Gaubiac

2002 :

278€
de don moyen

1997 :

333€
de don moyen

De «gros» donateurs disparaissent, de nouveaux
donateurs participent. À nous de convaincre de nouveaux
donateurs et de les encourager à donner plus.

Télécharger le texte

complet sur

www.aggelos.fr/erf/

Baisse de 16 % 
du don moyen en 5 ans.

Augmentation de 1% du nombre 

de foyer cotisent en 5 ans.



Le programme de la Campagne

• Le 18 octobre 2003 :
Les trésoriers se sont mobilisés

• La première semaine de novembre
1re lettre des trésoriers aux trésoriers et aux présidents
« l’appel de fin d’année»

• Au synode régional :
La 1re lettre des trésoriers aux ministres et aux délégués

• En fin décembre 2003 :
La 2e lettre des trésoriers
« la clôture des comptes 
et les reçus fiscaux»

• En janvier 2004 :
Une «plaquette» pour les Assemblées Générales

• En fin février 2004 :
La 3e lettre des trésoriers
«Une campagne pour Pâques» 
et «Actes pastoraux et finances»

• En septembre 2004 :
La 4e lettre des trésoriers :
« le budget 2005» et 
«Comment mobiliser son CP ?»

• En octobre 2004 :
Réunion régionale des trésoriers (sous réserve)

• En janvier 2005 :
La 5e lettre des trésoriers :
Bilan de la campagne et 
«Les étapes de la vie d’un trésorier heureux»


